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JUSTICES CIVILE. 

COUR OE CASSATION (chambre dès requêtes). 

ice de M. Favard de lànglade. — M. Lebcau, avt 
général.) 

Suite de l'audience du ni février 1 83 1 . 

2o3. Reproche fondé sur un défaut de motifs. 

Rejet du pourvoi du sieur Gallet, eontre un arrêt rendu 
par la Cour royale de Lyon, le i5 niai 1 8'->.Q, en faveur du 
iicitr Deliaid. 

Lorsque les premiers juges ont rejeté une demande en paie-
ment d'une somme, déterminés par le motif qu'elle n'était 
point justifiée , et que, sur l'appel, des pièces nouvelle-
ment produites tendent à établir, au moins en partie , la 
légitimité de cette demande, la Cour royale , qui confirme 
le jugement, eu adoptant purement et simplement les mo-
tifs (les premiers juges , encourt-elle lé reproche de N'A-

VOIR POINT MOTIVÉ LE REJET DE LA DEMANDE SUBSIDIAIRE FONDEE 

SUR I,A PRODUCTION NOUVELLE? 

Demande formée par Do'urd contre Te .leur Gallet, son 
bew-uère, en restitution d'une certaine quantité dé (il. 

Demande reconvenîionnclle de la part de celui-ci, en paie-
ment d'une somme de 5, 007 fr. 

La demande reepuveulioiinellc fut rejelec à défaut de justi-
fication. , 

Sur l'appel . Gallet produisit des pièces à l'appui de sa re-
claiimiiou , mais elles ne tendaient qu'à l'établir en partie ; et 
il concluait subsidinircmcul à ce que la somme justifiée par sa 
pouaction nouvelle lui fil! adjugée. 

La Cour continua lejugenlelit et en adopta les motifs pU 're-
me :il et simplement. 

L 'arrêt éUul-il dépourvu de motifs sur la demande subsi-
diaire ? 

Le sieur Gallet a soutenu l'affirmative et 
moyen de cassation la violation de l'art. 7 de 
1810. 

Mais la Cour n'a point accueilli ce moyen 

attendu que la demande subsidiaire , n'était qu'une éma-
nation de la demande principale , et se trouvait implicitement 
Comprise dans celle-si ,fef que la Cour royale avait pu l'écarter 
]«»!• l 'adoption pure et simple des motifs qui avaient servi 

a Rpousser la demande principal 
(M. Demèuerville , rapporteur. 

propose comme 
la loi du 0.0 avril 

rejeté 

M" Crémieux , avocat.) 

2o_j. Chose jugée. — Execution des arrêts [art. 47
?

-

C. de p.) — Contestation entre associés. — Arbitres 

forcés. — Pouvoirs expirés ne changent ni la qualité 

ues parties ni la nature de la contestation. — Moyen 

propose pour la première fois en cassation. 

Rejet du pourvoi du sieur Bonncau-Lctang , contre un ar-
Jyt rendu par la .Cour royale de Bourges, le 8 juin 18'iQ, en 
' ucur du sieur Enferl et consorts. 

Un arrêt qui, sur une demande en nomination de nouveaux 
arbitres, pour vider une contestation commerciale , ren-
voie les parties à se pourvoir à cet fffet pardevant. qui de 
m'Oit , ne reçoit aucune atteinte , dans son autorité , par 
mt second arrêt qui confirme la nomination de nouveaux 
arbitres faite par un jugement rendu en exécution du pre-
mier arrêt. 

Le second arrêt ne fait, au contraire , en pareil cas , qu'as-
surer l'exécution du premier. 

">'t. 47a du Code de procédure civile n'attribue l'exécution 
'<<■' mu arrêt à la Cour royale que lorsqu'elle infirme , et 
•tçore faut-il que celte exécution n'appartienne pas à un 

Vitre Tribunal par l'effet d'une attribution spéciale de 
Juridiction , telle que celle qui résulte de l'art. 55 du Coda 

eh 
commerce : ; auquel cas la Cour royale est obligée de 

'exécution charger le Tribunal, qui a la juridiction , de l 
"e son arrêt. 

rsqtte, p
ar

 suite d'une contestation entre ASSOCIÉS, les 

If" lies ont été renvoyées devant des arbitres enverlu de 
ft. JI du Code de commerce , la contestation ne change 
Pas de nature par l'expiration des délais de l'arbitrage. 

conséquence , ce n'est pas devant le Tribunal decom-
fee que l„ cause doit être portée , mais bien devant de 
nouveaux arbitres. 

C 
di .t °St celte troisième proposition qu'a consacrée la chambre 
«^requêtes.
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mars , avaient nommé 
011 etc. 

es nouveaux arbitres. Il 

n'avait dès lors contrarié eu rien l'autorité de la ebosejugée 
par ce dernier arrêt. 

2° Le sieur Boiineaa-Letang reprochait à la Cour royale 
de Bourges, d'avoir violé l'art. du Code de procédure, 
en ce qu'elle avait renvoyé l'exécution de son arrêt au Tri-
bunal de commerce ait lieu de la retenir; mais l'exécution ne 
pouvait apparleni- à la Cour royale, sous deux rapports ; d'a-
bord parce qu'elle n'avait pas infirmé le jugement dont était 
appel , et ensuite parce que la nomination des nouveaux arbi-
tres devait nécessairement être faite par le Tribunal de com-
merce auquel l'art. 55 attribue juridiction en pareil cas. 

3" Le demandeur soutenait enfin que la contestation ne 
pouvait plus être jugée par des arbitres., dès que les pouvoirs 
de ceux qui avaient été nommes se trouvaient anéantis par 
l'expiration des' délais; que la cause rentrait alors sous l'empire-
du droit commun , et devait être portée devant le Tribunal de 
commerce; que l'arrêt ayant renvoyé devant les nouveaux 
arbitres qui seraient ultérieurement nommés, avait fausse-
ment 'applique et violé, tout à la fois, l'art. 5i du Code de 
commerce. ' , 

Ces diverses prétentions ont été écartées par l'arrêt de la 
Cour , dont les motifs rentrent dans ceux qui servent de base 
aux trois propositions ci-dessus. 

Un 4° moyeu était pris de la violation des art. Gôi à 635 du 
Code de commerce; niais la Cour n'a pas cru devoir s'en oc-
cuper, n'ayant pas été soumis aux juges delà cause. 

(M, Lasagui, rapporteur. — M e Crémieux, avocat.) 

CHAMBRE CIVILE. — Audiences des 22, 24 janvier et 

g mars. 

( Présidence de M. le premier président Porlalis.) 

MARIAGES A l'ÉTRASGER ENTRE FRANÇAIS. NULLITÉ. 

Les mariages entre Fiançais , faits à l'étranger cl non 
précédés de publications en France., sont-ils vala-

bles? (Non.) 

La Gazelle des Tribunaux a rendu compte avec dé-

tail des deux, célèbres procès dans lesquels cette impor-

tante question fut agitée devant la Cour royale de Pa-

ris. Il est inutile de rappeler les faits à nos lecteurs , 

attendu que la question ci-dessus posée s'est présentée 

en pur point de droit devant la Cour de cassation : nous 

nous contenterons donc de rapporter la discussion. Les 

deux procès ayant reçu une seule solution , et M. Jau-

Li 'Éjct, avocat-général , ayant donné une seule fois ses 

conclusions, nous suivrons la marche donnée à cette af-

faire , et nous rapporterons en un seul article les plai-
doiries des avocats. 

M" Moreau , avocat de la demoiselle Fauvel, a dit : 

« lin boni me de 3i ans prend envers une jeune fille 

le plus sacré de tous les engagemens ; il la conduit aux 

autels, et là, dans les formes voulues par la loi du pays 

oit cet acte solennel est célébré, il déclare , ,l ous la loi 

du serment , s'unir à elle en légitime mariage. Une an-

née presque entière s écoule , et dans cet intervalle il la 

traite, aux yeux de tous , comme une compagne à la-

quelle son sort est irrévocablement attache. Mais bien-

tôt après il délaisse celle qui avait reçu de sa volonté 

libre le litre d'épouse, et il ose réclamer, devant les 

Tribunaux l'annulation du lien sacre qui les unissait 

l'un à l'autre. 

» Ou je me trompe, Messieurs, eu une telle demande 

ne saurait être favorable , ni aux yeux de la morale, 

ni aux yeux de la justice , ou il faut que , pour accor-

der à une semblable violation de la foi jurée la sanction 

de leurs décisions, les Tribunaux en trouvent la néces-

sité rigoureusement écrite dans la !oî. 

» J'ai donc à examiner si, comme l'a juge' la Cour 

royale de Paris, la nullité du mariage contracté dans 

l'espèce résulte nécessairement des dispositions du Code, 

en d'autres termes, si le défaut de publications en 

France d'un mariage contracté entre Français en pays 

étranger, constitue un empêchement dirimanl à ce ma-

riage. 

» Mais avant d'entrer dans la discussion, quelques 

explications sur les faits.sont nécessaires; Je repousserai 

d'abord celte allégation sur laquelle l'on paraît insister 

avec force, et qui consiste à dire que déjà depuis deux 

ans avant le nsariage des relations intimes avaient existé 

entre les époux. 

» Mais en supposant ce fait vrai , qu'en aurait-d a en 

conclure, si ce n'est que notre adversaire que son âge 

mettait à l'abri de toute séduction , devait une répara-

tion à celle qu'il avait entraînée , et qu'il avait cedé au 

cri de sa conscience , lorsqu'à près d.ux années p néant 

lesquelles il avait pu l'apprécier, il avait effectué sa ré-

solution depuis long-temps prise et annoncée de lé-

j penser.
 4 

» Du reste, ce ne fut point dans l'expérancedece ma-

riage , que Julie Fauvel se rendit en Angleterre , mais 

par suite d'nn e" "->■■_ nent contracté avec M'"
c
G!rardon, 

la plus célèbre marchande de modes de Londres. Le 

jeune homme l'y suivit et ce fut lui qui voulut accom-

plir sa promesse. Le mariage eut lieu plus de deux mois 

après l'arrivée de la demoiselle Fauvel, à Londres; il 

avait été précédé dis trois publications voulues par le 

statut de Georges IV ; il fiit.ee ébrç publiquement, mai» 

on avait omis la formalité d'ailleurs si facile à remplir 

des publications dont parie l'article 17© 

» Quoiqu'il en soit, les époux vécurent et furent con-

sidérés à Londres comme inari et femme par toutes leurs 

connaissances j 'ai entre les mains des certificats émanés 

de personnes dignes de foi qui les voyaient tous les joui s 
et qui attestent ce fait. Ce ne fut que dix mois après le 

mariage que l'époux abandonna sa femme, et que celle-

ci fut forcée de revenir en France pour faire transcrite 

son acte de mai iage sur les registres de l 'état civil. De 
là le procès. » 

Puis abordant la question de droit, l 'avocat continue 
ainsi : 

« L'art. 170 du Code civil porte que le mariage contracté à 

l'étranger est valable pourvu qu'il ait été célébré dans les for-
mes du pays, et qu'il ait éié précédé des publications prescri-
tes par l'art. 08 du même Code. Est-ce là une règle tellement 
absolue qu'elle annulie le mariage en cas d 'inobservation ? Les 
régies relatives à la capacité ne doivent point être confondues 
avec celles qui n'ont pour objet que des formes : pour le ma-
riage comme pour tous contrats en général , l'inexécution des 

premières énîr?nic seule la nullité du contrat ; celles des der-
nières ne produit cet effet qu'autant que la loi a dit oidelIVs 
seraient observées ,'1 par™ Ue nullité. 

» Aussi est-on généralement d'accord sur ce point que la 
loi ne considère comme abs dûment nuls que les mariages seuls 
pour lesquels disposent les art. 180, 1S2, F 84 cl 1 Ç} 1 d tl Liore 
civil ; de ce que c'est dans ces cas seulement que ! < loi a déter-
miné les effets de la nullité , il en résulte que c'est dans ces cas 
seuls qu'elle a vu des causes nécessaires de nullité. Ce point, 
établi suffit pour décider qu'il n'est pas vrai que dans le cas ae 
l'art. 170, lorsque les publications voulues n'ont pas été laites 
en France , il y ait par cela seul nullité absolue du mariage. » 

M" Rochelle, avocat du demandeur en nullité de mariage , a 
combattu le sys'ème développé par M

c
 Moi e.'ti. Ses moyens de 

défense ont élé principalement fondés sur la rédaction del'art. 
170 du Code cisil , qui fait , dans ses expressions, delà forma-
lité des publications eu France, une condition de la validité du 
mariage-contracté en pays étranger ; si cet article maintient 
eu effet le contrat, c 'est pourvu que les formalités des publi-
cations aient é'é rempiles*. La discussion de Part. 170 , au con-
seil d 'état ne permet pas de douter que le législateur ait voulu 
attacher au défaut d 'observation de ses farines, la peine de 
nullité , c'est ce qui résulte des précautions que l'on a prises et 
qui sont destinées à remplacer celles que le législateur a cru 
devoir adopter pour les mariages célébrés en France ; la pu-
blicité résulte de la présence de l'officier civil , et du lieu même 
oii le 111,11 iage doit être célébré; ces moyens de publicité ne se 
retrouvent pas dans le mariage célébré à l'étranger, ils doi-
vent être remplaces par les publications. C'est avec raison 
que M. Portais père , a qualifié de clandestin le mariage qui se-
rait contracté sans ces formalités préalables , et serait ainsi at-
teint d 'un vice radical. 

L'avocat s 'est attaché ensuite a établir que, dans l 'espèec , 
la Cour de Paiis n'avait point entendu résoudre une question 
de pur droit, niais qu'elle avait annulé le mariage par des 
considérations de fait résultant de ce que les parties, en 
agissant comme elles l'ont fait, avaient voulu frauder la loi et .i e 
soustraire à ses sages pvéenulions. 'One décision de ce 
genre échappe à la censure de la Cour de cassation. 

BP Cbauveau-Lagarde, avocat de la demoiselle Flore Dieu , 
a rappelé rapidement les élémcns de la discussion de M

c Mo-
reau , et a employé quelques argumens nouveaux à l'appui 
du même système ; il a combattu la doctrine de l'avocat précé-
demment entendu. « Sans doute, a-t-il dit, l'art, mo ne 
valide les mariages contractés à l'étranger que pourvu qu'ils 
aient éié précédés de publications en Fiance, mais cette 
disposition n'établit qu'un empêchement prohibitif, niais non 
un empêchement dirimaut. » 

L'avocat a produit un moyen particulier fondé sur ce qtu; 
l'arrêt attaqué par la demoiselle Flore Dieu n'était point mo-
tivé relativement au chef de l'intervention des sieur et dame 
Gaubert, père et mère, intervention qu'elle avait soutenu non 
recevable. 

M" Scribe , défenseur du sieur Gaubert, commente 
ainsi sa plaidoirie : 

« On vous a présenté l'éloquent tableau d'un liomn e 

qui, après avoir séduit une jeune fille, remmène ni 

pays étranger , contracte avre elle le plus so'enuel des 

engagemens , et bientôt , de retour en France , oubliant 

les sermens qu'ils a faits aux pieds des aulels , la répu-

die comme une vile concubine, sous prétexte que ce 

mariage n'aurait pas été piécédé de publications tn 

France, Certes, loin do moi , Messieurs j la pensée do 



chercher à dissimuler ce qu'une telle conduite aurait 

de condamnable. 
» Mais à côte de ce tableau, crée par de jeunes et 

brillantes imaginations, je pourrais vous en offrir tin 

plus vrai p< ut-être , et si, par exemple , i 1 vous était 

démontre' que , séduit plutôt que séducteur, U© utile 

dont on vous a parlé , te but a l'égarement d'une pas-

sion coupable, n'aurait été se marier en pays étranger 

que pour se soustraire aux. lois de son pays ; si , comme 

on en est convenu . au surplus , à cette audience, cet 

homme n'aurait eu d'autre but que d'échapper à l'au-

torité tutélaire de ses parons , que de fuir leurs repré-

sentations , leurs sages conseils , que de contracter en-

lin un mariage clandestin, n'aurais- je pas droit de 

m'étonnir qu'au nom de la morale et des lois , on 

vienne vous demander protection pour une union qui 

n'aurait été ( Ile-même qu'une fraude aux lois et à la 

morale? Ce t aussi la morale que nous croyons déf. n-

dre, quand nous venons réclamer en faveur de l'auto-

rité palernelle , déjà si affaiblie parmi nous, les der-

nières prérogatives qu'on voudrait lui contester. » 

L'avocat rappelle les faits. Suivant lui , l'idée première du 
voyage en Angleterre aurait été conçue par la dcinoiselIcFlore 
Dieu ; et en effet, dès le 17 mars 182(1 , on lui voit prendre un 
passeport pour Londres, quand il résulte de nèuic lettres 
écrites par Gaubert iils a son père, que loin d'être décidé à 
se mari"r, il vase retirer en Normandie , p&arfldr, dit-il, la 
femme qui vous cause ttàtt Île chagrins. 

L'avocat montre la demoisel'e Floie Dieu poursui-

vant Gaubert en iNormand ie , le ranimant à Paris, les 

I 466 1 

prétendu. La confiancé des hôtes était sur le point do 

se trouver ébranlée lorsque Dupré la ranima en leur 

faisant confidence de la jalousie que lui inspiraient les 

relations fréquentes dcM'"'De!islc avec l'un des capitai-

nes des gardes de CharlesX,M.le duc de.Mouchy, prii.ee 

de Poix. Les époux Chcï il Ion devaient croire que d'une 

manière ou d'autre ils rentreraient dans leurs avances ; 

leur joie fut au comble lorsque M"' 0 Delisle leur montra 

I 1 ' une traite qu'on prétendait signée de 
mais 

M., le duc de 

Mouchy .et montant à 40,000 fr. ; mais aussi leur sur-

prise fut grande lorsque Dupré découvrant l'existence 

le cet effet 
f, 

des erreurs mises en crédit par VU 

te n tion. 
ignorance ou \ 

La Chreslomatliie, qui suit cette 
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introduction . est 

privé des Romains. Ce n'est 

pilations de Juslinien qu'on les a cherché 

tous les fragmens des jurisconsultes roma 

an hcurouX choix de b/xlcs .présentant le laid 

P^^'le.nentdansl
fcScon
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Cau «tUlroi
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1 niais 
uns , 

dans 
Re-couverts dans la poudre des bibliothèques l'inve 

laborieuse des modernes. On y a joint tous les .'^a! ' 0ri 

d'auteurs romains qui expliquent des textes "' ,Passages 
• i-i... ■ •! • > •• - - "-s °tiscttrs<k 

deux jeunes gens partant de Paris le 20 , arrivant a 

Londres le i3 a six heures du matin , mariés le i[\ 1 ^ e 

oc) de retour à Paris. « Ainsi, dit l'avocat, neuf jours 

ont décidé du soi t de la vie entière de Gaubert , et voilà 

le 11 adage auquel il faut sacrifier lis 'âges disposition ; 

de nos lois; vciià l'union pour !a juelle 011 réclame 

l'appui des magistrats, contre laquelle j'invoque , moi, 

l'autorité paternelle méconnue , foulée aux pieds! » 

iiP Scribe, abordant la discussion du moyen de 

forme, tirée île ce que l'arrêt ne contiendrait pas de 

motifs relativement à l'intervention des sieur et daine 

Gaubert père et mère , établit en pende mots (pic ce 

moyen serait sans intérêt, puisqu'en supposant que la 

Cour royale aurait eu tort de statuer sur l'intervention , 

sans s'expliquer préalablement sur la recevabilité de 

cette intervention , il resterait toujours que la Cour 

. rovale aurait valablement statué sur l'appel du sieur 

Gaubert , contre lequel aucune fin de non-recevoir n'é -

tait invoquée. L'avocat démontre d'ailleurs que les mo-

tifs donnés par la Cour royale sur le fond , répondent 

implicitement à la fin de non-recevoir. 11 en conclut 

que ce premier moyen n'a nulle consistance. 

La Cour, après un long délibéré, et sur les conclu-

sions contraires de M. Joubcrt , avocat-général , a rendu 

l'arrêt suivant : 

Atteimu que la puWlUiCe .M 01, « oomliiiuii cssentielL;* fn va-

lidité de tout mariage ; qu'en France celte publicité est assurée 
tant par les publications que par la célébration elle-même ; 
mais qu'en pays étranger, le seul élément de publicité pour la 
France consiste dans les publications ; que dès-loi s la Cour 
royale de Paris, en déclarant nul un mariage 011 ces formali-
tés n'avaient pas été remplies , n'a fait qu'une juste application 
de l'art. 170 du Code civil; 

Par ces motifs, rejette. 

 °-aB6S^r-

JUSTICE CRIMINELLE. 

de cet effet, s'en empara avec indignation , et dit en 

jetant au feu le fatal papier : « Vous me trompiez. , 

» ingrate ! Cette somme est le prix de votre honte et de 

» la mienne ; eh bien ! vous n'en jouirez pas.... » Che-

viljon etsa femme durent croire cependant qu'un homme 

qui sacrifiait si libéralement 4» 000 fr. à ses soupçons 

jaloux , était pour le moins un millionnaire. Ce lut un 

nouveau motif pour eux , après avoir réconcilié les 

amans, de donner tête baissée dans des pièges encore 

plus grossiers. 
Mc Sebire et M c Dupin jeune ont plaidé l'appel des 

prévenus ; ils se sont attachés beaucoup moins à la dé-

négation des faits qu'à la discussion du point de droit. 

L'article 4°^ du Code pénal , qui définit et punit l'es-

croquerie, n'exige pas seulement que Ton se, soit fait 

remettre des sommes en alléguant un crédit chitnér:-

qnc , il veut encore que l'on a;l employé des manœu-

vres frauduleuses pour persuader l'existence de ce Cré-

dit. Or , !'s ont. soutenu que cette double circonstance 

nc.se rencontrait pas dans Peso' ce. 

La Cour , sur la plaidoirie de M e Malpeyre pour les 

sieur et dame Chevillon , parties civiles . et conformé-

ment aux conclusions de M. Brizout de Barneville , 

remplissant les fonctions d'avoeat-général , a confirmé 

la décision des premiers juges. 
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line partie en est dncàM. Bonjean, jèûne avocat' 

M. lilondeau se plaît à reconnaître dans la nr T ' 
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COUR ROYALE DE PARIS ( appels correctionnels ). 

(Présidencede M. Debaussy.) 

Audience du 18 mars. 

Le gtirde-du-corps et lachanoinesse. — Escroquerie. — 

Billet de 4o.,ooofr. souscrit par le prince de Poix et 

jeté an feu dans un mouvement de dépit et de jalou-

sie i 

. Les lecteurs de la Gazelle des Tribunaux n 'auront 

point oublié les circonstances extraordinaires de ce 

procès , rapportées dans les numéros des tt décembre 

i33o et 18 février 1 S3 1 . 

Le sieur Dupré de Miniollcs , ex-garde-du -corps, et 

la dame Lepallent Delisle , se disant chauoinessc dans 

des chapitres d'Autriche , de Bavière j mais déjà con-

damnée à Versailles pour port illégal de décorations , 

, comparaissaient aujourd'hui devant la Cour , sur l'ap-

pel par et x interjeté du jugement de la 7" chambre cor 

rcctionnelle , qui les condamne à une année d'empri-

sonnement pour avoir indignement abusé de la con-

fiance des époux Chevillon. 

La foule s'est assemblée sur le passage des prévenus , 

lorsqu'une escorte de gardes municipaux leur a fait 

traverser, avec d'autres prisonniers, la salle des Pas-

Perdus et le vestibule qui conduit à la 2" chambre de la 

Cour royale. C'est en effet dans cette salle que la 

chambre d'appel lient en ce moine it ses aueiiences, 

. paice que le lieu ordinaire de . es séances est ocetij é par 

la a* section des assises. 

La mise soignée du sieur Dupré et de sa eo.npngne 

ava'oit excité pour eux quelque intérêt ; mais bientôt 

• le rapport de M. le conseiller Moréau u fait connaîtra 

les détails de la cause. Ce rapport et les nouveaux dé-

bals n'ont fait que reproduire ce qui est déjà développé 

dans nos précédons articles , et que nous retracerons en 

peu de-tlt^f?. 

La damé Di^We , qui s'était installée chez, les é, otix 

Chevillon , et virait à leurs dépens , sur la promesse 

qu'un brillant ménage la mettrait bientôt au -dessus de 

ses affaires a ^gjeni ployé les ruses les plus adroites 

jour k's co ;ivainç̂ |t de l'opulence du sieur Dupré son 

CHEF.STOMATKIE , ou CHOIX IJE TEXTES , pour un cour 

élémentaire du droit privé des Romains , précède 

d'une Introduction à l 'élude du droit ; par M. BLON 

DE AU , doyen de la Faculté de droit de Paris. 

• Les écoles de droit n'ont pas, en France , de cours 

Obstinés à donner les notions générales que supposent 

les cours spéciaux ; ainsi point de cours oit l'on s'oc-

cupe d'enseigner à quelle classe de connaissances le 

drevit appartient , comment il se lie à d'autres objets 

d étude et comment il se dislingue de ceux avec lesquels 

11 a le plus Je rapports; quelles sont les diverses par-

ties cjui le composent , et quels secours d'antres scien-

ces peuvent lui offrir ; point de cours non plus pour in-

diquer quelle est la meilleure méthode à suivre pour 
apprendre le droit, 

Lu Allemagne et dans les Pays-Bas , ces deux cours 

sont piofessés , le premier sous le nom à'Encyclopédie 

du droit, le second sous celui ele Méthodologie du 

droit, et de plus on y trouve , sur ces matières, une 

foule de manuels dont le nombre s'augmente chaque 

année. 

Non seulement ces cours n 'exislent pas en France ; 

mais il y a très-peu de publications de ce genre, et 

celles qu'on a vues, même dans ces derniers temps , 

très-incomplètes sous le rapport de l'ensemble , pèchent 

encore par les vices de classification , et par un manque 

déplorable de critique. 

L'introduction à l'élude du droit qui précède la Cfchnèi-

lomalhie que nous annonçons, a pour but de suppléer, 

autant.que possible, à l 'absence des deux cours que 

nous venins d'indiquer. C 'est un précis d'encyclopédie 

et de méthodologie du droit ; néanmoins elle se distingue 

de la forme du précis en ce qu'elle n'est pas une simple 

analyse , mais aussi une discussion forte et approfondie 

des principes. 

Le cadre de cet article ne nous permet pas de suivre 

'auteur : nous élirons seulement qu 'il appartient à celte 

DE L'AMÉLIORATION DES BAGNES. 

Le système actuellement en vigueur dans nos pris 

et dans nos bagnes est plus que défectueux , il est (laa 

gereux. Il n'y a qu'une voix à cet égard, et de M. Tra' 

tu raison de dire : C'est de leur réforme qu'il f
allt

 ~ Ç 

cuper. niais quel remède appliqucra-t-on au mal?]" 

gît la difficulté. Je ne suis nullement partisan de la <• 

porta tion , parce qu'elle n'en laisserait pas nioiiïs
n

;
s
" 

ter les causes sans attaquer l'effet. Botany-bay est
 san 

influence sur la question; outre ies sommes énorm, 

qui l'Angleterre dépense pour l'entretenir, lèsent, 

qu'on en retire ne sont pas en proportion des sacrifices 

Je n'admettrais pas davantage le projet de colonisation 

tel que l'a conçu M. Quentin dans son Mémoire à la so-

ciété de Mâcon , et surtout à raison ele la cumtnatioh 

hisarre sur la tête des mêmes condamnés de deux 

peines , les travaux forcés et la déportation. Ce qui me 

semble un obstacle sérieux à la colonisation, c'est Je 

danger de placer eles condamnés dans v.n pays oii fou 

n'aurait que de faibles moyens pour ItS contenir. Bien-

tôt le nombre s'augmentant , qui pourrait répondre que 

celte réunion de malfaiteurs ne vînt à bouleverser la 

colonie et à l'enlever à la métropole ? Plus l'insurrec-

tion serait rapide, plus il serait difficile d'en arrêter Jes 

progrès. 

Malheureusement la population des bagnes est trop 

forte pour que le système pénitentiaire puis e être com-

plètement admis. Je ne crois pas , comme M. de Mo-

lènes , qu'il faille non plus supprimer entièrement la 

peine eles travaux forcés ; je ne crois pas davantage que 

la peine ele la réclusion soit plusdtire ; s 'il est vrai que 

les détenus soient mieux gardés élans une maison cen-

trale qu'au bagne, ou mieux resserrés , au mains sont-

ils soHinis à un régime en tout mille fois plusdoiu.il 

n'y :i pas de comparaison possible pour ceux qui ont 

vu les uns et les autres. Que quelques condamnés plus 

dépravés que la masse aiment mieux aller au bâg»c 

1 

école expérimentale qui , en législation , en jurispru-

dence , en politique , a produit tant d'écrivains remar-

quables. Il est aisé de reconnaître en lui un disciple de 

Bentham , à la netteté et à la précision de ses remar-

ques , à la justesse de ses aperçus ; à cette indépen-

dance d'esprit c[ui ne se laisse imposer ni par le nom-

lire, ni par la crédit des autorités; à cette habileté à 

scruter ce cpii est renfermé sons chaque formule , à dé-

mêler dans chaque système ce qu'il y a de vrai ou de 

faux , de réel ou d'imaginaire ; à cet art de né rien 

laisser de vague ni d'incomp'et, d'éclairer la législa-

tion par l'bisîoire , et de dominer l'une et l'autre par 

la philosophie , non pas cette philosophie nébuleuse qui 

se perd dans les hypothèses et les conjectures , mais 

cette philosophie du bon sens qui vit avant tout ele faits 

et de rapports, qui , sans s'élancer dans l'infini, .s'at-

tache surtout à reconnaître et à constater ce qui est, et 

qili seule désormais peut élever les science.-, morales à 

celte hauteur ou elle a su porter rapidement les scien-

ces physiques et naturelles. 

Le talent critique de M. Blondcau apparaît surtout 

hautement dans la secondé partie de cette introduction, 

°-| il examine comment ies jurisconsultes romains ont 

délit. 1 et divisé le droit, et comment ils ont envisagé les 

autres questions traitées élans la première partie. 

C'cst-là que rauteur a fait apprécier , comme il con-

vient, ces définitions du droit, de la justice , de la ju-

risprudence et tous ces lieux communs d'érudition ban-

nalc que certain; avocats-députés emploient encore au-

jourd'hui dans leurs compilations cl leur; discours de 

barreau et de tribune. Cette partie de \ introduction , 

comme ht première, ot d'un haut intérêt cl relève bien 

que dans une maison centrale, cela se peut; mais 
qu'est-ce tpie cela prouve ? c'est que l'homme corrompu 

ne se plaît qu'avec ceux qui le sont plus encore que lui : 

ses souffrances physiepues n'en diminuent pas pour 

cela. 

L'établissement d'un bagne par département présent 

ferait tics difficultés qu'il serait impossible de vaincre. 

Comment pourvoirait-on à la dépense qu'il occasionne-

rait? Les frais de surveillance et d'administration ne se-

raient pascotifcrtspar les produits du travail des forçats; 

ce travail même leur manquerait. Ce qu'il j aurait à dé-
sirer, c'est que l'on formât dans charpiedcparfementime 

maison de secours, un Mont-dc-Piété , par exemple 

desservi par des administrateurs gratuits , comme le 

sont les hôpitaux. Cette maison serait" destinée aux for-

çats libérés , lors de leur retour dans le Heu tic km' 

naissance. S'ils manquaient d'ouvrage, ce serai ' 

qu'ils viendraient en demander ; un compte leurseï^ 

ouvert , des avances leur seraient failes , et ensuite p 

comptées sur ce cpi'ils parviendraient à gagner. li -

rait ainsi revivre en faveur des forçats libères les 1 -

positions du décret du 5 juillet 1808 , qui ouW 
ait «« 

dépôt de mendicité dans chaque département. P*
1
 ^> 

rait e!c l'oisiveté, et le vagabonds 13 ' 

eplus important par »*f^ 

on les préserver 

rait sévèrement puni. 

Le bagne de Toulon , 
lation , pourrait être aisément remplacé par un 

pris dans un emplacement différent. Situe au ce 

l'arsenal , 1 s forçats y sont tellement à 1 en"?! 1 

l'administration n'a pu élablir que trois 

tes et quatre bagnes floltans. L'effet de ce 

salles diacre; 

atc division o 
niqufr 

nul par la facilité qu'ont, les forçats de se con»ffl« 

dans les chantiers où ils travaillent; le contact (te 
rait aii-" 

été S*" (pies heures détruit tout 

de leur isolement pend an 

'effet qu'on pour 

1 a n 1 1 1 

mis par la commission établie auprès du '"'-'.'j^'^jljlif 
Ion, au ministre de la marine. Il consisterait a 

un bagne entièrement neuf au MouriHon. I" C *?'?L i.s 
Ion le mette» n 

.coopérait nn nicin^ ^ 
permet. On diviserait les força ts_ scion ^«j*jgjV 

ont pris; chaque 

relation avec 
cette confusion des plus corrompus ''^'.7,

 a
V ' 

sont moins, ce serait le moyen d'alleu" ^ c 

améliorations. Les frais de rétablissement 1 • ja-
seraient couverts par la dépense qu 'occasion ■ 

es autres. On éviterait ainsi ce 1 
.ivcc ceux M... . 

; par la tlcpe 

seul des bag... 
r les lieux mêmes , et la "lJ

 eiSû
ur-

l'entretien seul des bagnes fiottans. U> 

seraient pris sur ,. 
ne coûterait rien. En un mot , avec ses se .

 ;t a
„v 

ces, la population du bagne de Toulon f^^^f 
frais de construction d'un bagne nouveau.-

rien de mieux que w projet , il profilera" 
si s" 1'' 



«et 

and on a vu Sainl-Mandrier , on 

est impossible, 

port fait au ministre de la marine > le 27 jan-

fio r J ' établit) comme on va le voir, les avantages 

3US
 forçats ; <|u 

" l ,v...,r,-r nue nen g allii-m^r q'V 

1" 
.Mil 

iS3o, 
ni ici 

jcri« 

IlfS
1 

aient de la construction d'un bagne en nia-

r"e'n remplacement des b igr.es (lottans ncUiel-

existâns , et qui sont dans un état complet de 

hors de service , transformé en bagne 

coûte 

voti'S ;e - . 
i „ vaisseau 

•nt durer plus (le douze à quinze ans ; 1 

"
C

frais de première installation, 35.ooo fr. ; son cn-

f*7
 es

t d'environ 6000 fr. , et fait pour i5 ans 
lr f,- ■ la valeur se trouve, diminuée 
,11 ,000 n ■ 

: . après quinze 

Pime quo'ilé qui ne peut être au dessous de 

fr.,1/ ; 
"intérêt du capital qu il représente est , pour 

île i5o,ooo fr. : le service de Toulon exi 

dépcnie rée.Ie el un bagne flottant , non 

représenté est 
, -.000 t 

tVi'inploi de quatre bâlimens semblables , la de -

S ' ' (otale , év aluée au minimum , dans chacun ele ses 

Ç çnjj s'élèverait à 600,000 fr., non compris les éta-

Lgtnens permanens où la dépense d'un bagne cons-

il en maçonnerie , par les condamnés, peut être éva-

!'7 ut aoercu , à /100.000 fr., la différence est donc 
]iiw', V'" ' r • ' • ' 
,l

c
 îoo.oootr. 
Voas le répeions , il y aurait urgence de réaliser te 

O 'et, peut-être amènerait-il l'amélioration morale 

a >■ 'forçats , et par suite la diminution des récidive*, 

latiro ortion de ces récidives a été , en 1329, pour '■ 

inJucs de Brest et de Toulon, de 35 par 100, d> 
de Roehefort; 
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avoir excités à la débauche , et de s'y être livrées avec 

ix : en outre d'avoir eigagé ces enfans à voler des ef-

fets mobiliers qu'elles s'étaient fait remettre pour salaire 

de leurs infâmes comp'a' sauces. 

La fille Dusaiilant, deela'rçc CMipible sur les deux 

chefs , a é!é condamnée à deux années d'emprisonne-

ment. La prévention d'excitation à la débauche ayant 

été écartée quant à la fille Duval , clic n'a été condam-

née qu'à une année. 

Il était impossible de se défendre d'un sentiment de 

pitié et il'indignation tout à l'a fois , en voyant sur le 

banc des témoins une troupe d'en fans, qui , pour la «lu 

part, par leur assurance et té cynisme de 

sions , semblent malheureusement déjà 

dans la dépravation. 

, pour Sa y 

leurs expres-

Licn avancés 

l)32lïCS OC in e:.*>t A .J«.HJIA , ut LJ.> p 
poat celui de Lorieut , et de 25 pour celu 

[lie a élé de 33 pour les quatre bagnes réunis ; elle n'é-

té! que de 27 en iSaS ; les lécidivcs vont donc en crois 

,,t
 ;
 n'est-il pas urgent, d'arrêter le mal quand U dé 

borde de tous côtés ? 
\ous aurions beaucoup de choses à dire sur le per-

sonnel dans le régime du bagne , sur les vôtomens , tes 

fers eles forçats , sur les gareles-ehlourmes , sur la bas-

tonnade , nous le ferons bientôt , nous signalons le plus 

important en e .i moment. Au reste , si la nomination 

d'un inspecteur-général des prisons , tel (jue M; Lucas , 

estime garantie que des améliorations auront lieu dans 

lu ré l'une, des bagne) , nous pensons <pie rien ne les bâ-

terait davantage que rétablissement , dans chaque dé-

partement , d un correspondant chargé de soumettre 

toutes vues d'amélioration à l'administration , par 

l'entremise de l'inspecteur- général des prisons ; c'est ce 

gui existait lors que M. Colombier et M. Doublet , mon 

oàcie, étaient, le premier, inspecteur-général, le se-

cond, soos-inspec!eur- général des hôpitaux civils et 

maisons ele force du royaume. 

DOUBLET , avocat. 

RECLAMATION. 

De la Conciergerie , 18 mars 

Monsieur le rédacteur , 

Nous avons lu avec un vif sentiment, de peine dans voire 
journal du 16 courant un article dans lequel les égards dûs à 
H .position de tout prévenu nous paraissent tbnt-à-fîiit mé-
connus-. Mous sommes les seuls assurément qui puissions avoir 
ii nous plaindre des notes trouvées chez M. Sambttc, puisque 
c:s m Us ont provoqué notre arrestation et fournissent les 
snils prétextes qu'on élève' contre not.s. Et pourtant 
Simules loin de faire eutendie aucune accusation 
p liule contre un homme pour lequel nous avons conçu autant 

d estime cpie d 'amitié. 

Recevez , Monsieur le rédacteur, l'assurance de notre cousi-
dralion. 

C-. CAVAIGNAC , GEIGNARD , TRÉLAT. 

Nota. Nous voyons avec peine que l'article elont il 

s'Agit , ait été interprété dans un sens lout-à-fait con-

traire et à notre pensée et à nos intentions. Si cet article 

avait en effet quelque chose de dérisoire , ce n'était pas 

certes contre l'accusé , et nous nous empressons d'ajouter 

que sa position de prévenu n'est pas à nos yeux son 

PARIS , ii) MARS. 

— Le serinent présent par la loi du 3t août 1 S3o 

a été prêté par les membres de la Cour rovale et du 

Tribunal ele la Basse-Terre , en auelienec solennelle. 

Cette solennité n'a été précédée d'aucun discours , soit 

du procureur-général, soit du conseiller-président, 

qui a procédé à la réception du serment après l'avoir 

prê'é lui-même entre les mains du gouverneur en 
conseil . 

M. Guérin , conseiller à la Cour royale, a été délégué 

pouf recevoir les scrmrns des Tribunaux de la Pointe-

a-Pitre et de Marie-Galande. Ce magistrat , victime 

des épurations Pcyronnct en i,S?. 3 , et. qui, élans l'af-

faire Souimabert/, avait déployé autant d'indépen-

dance (pic d'énergie, a prononcé dans cette circons-

tance deux discours empreints d'un noble palrio'.ismc, 

i\'ous Citerons le passage suivant.: 

« Le? colonies elles-mêmes participeront , Messieurs , au 
bienfait du nouvel ordre de choses qui vient de s'établir; loin 
d'en être alarmées, il doit être pour elles un; élément de 
sécurité. La conservation des propriétés de leurs habilaus , les 
encouragemens dûs à leur industrie , la protection de la métro-
pole , ne seront plus désormais confiés à de fragiles et variables 
ordonnances , mais ils seront consacrés au contraire par la 
fixité el L'immuabilité de lois particulières appropriées à loin 

nous 
aucune 

b ;snii)s . 
intérêts. 

leur constitution spéciale et a leurs véritables ! 

-cul titre aux égarels qui lui sont du 

CHRONIQUE, 

Conformément aux ordres ele M. le ministre de la 

marine et des colonies, une commission a été chargée 

à la Guadeloupe ele préparer un projet de Code pénal 

de ; esclaves . destiné à remplacer le Code noir et des 

ordonnances dont la rigueur est universellement re-
connue. 

Celte commission, dans le travail auquel elle s'est li-

vre'e , a posé en principe l'abolition de la flétrissure et 

du carcan. Le projet préparé par elle ne prononce pas 

non plus, contre la fabrication de la fausse monnaie et 

l'incendie des édifices non notoirement habités, la peine 
capitale. 

Les membres de cette commission ét.-.iont MM. Gué-

rin et Gauchard , conseillers à la Cour royale ; Fanre , 

1 onse' lier-auditeur ; de TOuchitnbert. ancien magisti a', 

habitant, et Ligaières , avocat. 

— M. Joyau , procureur du Roi à là Pointe à-Pitre, 

arrivé à la Basse-Terre à bord do la corvette la Mar-

ne, le o janvier dernier, revenant de France où il était 

aile en congé de convalescence, et appelé intériinairement 

par une décision récente du gouverneur, aux fonctions 

vacantes de procureur-général , a été trouvé , le 1 3 élu 

même mois, mort dans l'hôtel élu procureur-général , 

où il s'était tué d'un coup de pistolet. L'écrit suivant 

était dépesé sur son bureau : 

Que l'on n 'attribue pas la cause de ma mort à la malveil-
lance, encore moins à l'hostilité des colons envers moi ; j'ai 
reçu d'eux un bon accueil, et jeles sais attachés à la métro-
pole. .

 y
 -

Ma mort doit être attribuée à un dégoût habituel de la vie 
porté à son plus haut degré , lorsque j'ai vu eu face , et dans 
toule leur horreur, tes ïoûrnïens auxquels me condamnait la 
chaîne brillante à laquelle je viens tl'êlre attaché. 

Je dois cette déclaration à l'opinion publique, à la vérité et 
à la justice. 

comprit aison du National , a dit M. Paulin , se îédui* 

à un avertissement qui est dans les droits de la presse. 

fLt NationalJ 

— La femme Boy avait été condamnée à mort par la 

Cour d'assises de la Charente , pour avoir mis le fi u à 

sa'niaison assurée. La Gazette des Tribunaux ( dans 

son numéro du i-3 de ce mois ) a rendu compte des dé-

bats auxquels a donné lieu devant la Cour de cassation 

le pourvoi ele cette femme1 , et de l'arrêt de partage , 

intervenu après un long déiibéré. 

A l'audience ele ce jour , cinq conseillers pris parmi 

les magistrats les plus anciens de la Cour , ont été ad-

joints aux membres composant habitue lenient laehum-

bïé crimiuelle : l'affaire a été plaidée do nouveau par 

M° Roger, et M. Dupin aîné, procureur-général, a 

de nouveau porté la parole 1 1. conclu à la cassation. La 

Cour , après deux heures de délibération , a cassé l'ar-

rêt de la Cour d'assises de ta Charente j et ordonné que . 

la femme Boy, condamnée à mort , serait mise en li-* 

berlè , si elle n'était retenue pour autre cause. 

Dans notre prochain numéro nous publierons les dé-

bats ainsi que le texte do cet important arrêt. 

— La Cour d'assises (1™ Section, présidence de M. 

Taillandier) s'est occupée aujourd'hui de deux affaires 

relatives aux troubles de décembre. Voici dans quelles 

circonstances ces deux poursuites ont eu lieu : 

Le 22 décembre, un rassemblement assez nombreux 

s'agitait sur la place de l'Estrapaile ; à sa tête on re-

marquait Dupont qui , lui donnant l'impression , le di-

rigea du côté de la rue Mouffetard. Chemin faisant, Du-

pont s'arrête , ramasse un chiffon noir, l'attache tant 

bien épie mal au bout d'un manche à balai, et sur ce 

chiffon il place un papier portant pour inscri pliou ces 

moT'. : Mon aux ministres! respect à la liberté! La 

IroOpé reprit sa course en proférant les cris de Vive la 

république ! vive la liberté! il faut désarmer la petits 

postes! fille se disposait à parcourir lé faubourg Saint-

Marceau , quanti advint la garde nationale qui ar-

rêta Dupont le porte-drapeau , et Marchai qui lui 

donnait le bras. Tous deux sont donc venus en Cour 

d'assises sous les délits de provocation au meurtre, d'ex-

citation à la rébellion, d'avoir publiquement porté un 

signe de rallièrent. Dupont déclaré coupable, a été 

condamné à un an de prison ; quant à Marchai , il a 

soutenu qu'il suivait le greuppe sans trop savoir pour 

tpioi, et la douceur de sa physionomie ag'anl servi d'ap-

pui à ses allégations, il a été acejuitté. 

Le même jour, Marchai, de Gohon , et un troisième 

qu'on n'a pu arrêter , longeaient la rue de Seine , el di-

saient assez haut : Que la garde nationale rentre , ou 

on lui en fera, voir de dures ,-les faubourgs Saint-Mar-

ceau el Saint-Antoine descendent. Un peu plus loin , 

Gohon apercevant un garde national , le sieur Baymon, 

lui dit : « Coupez vos moustaches , ou sinon on les ar-

rachera. » Tels étaient les «cris attribués à ces deux in-

dividus, qui furent arrêtés parla garde nationale. 

Le détenseur des prévenus a rappelé épie ces deux 
jeunes gens , ouvriers laborieux , s étaient toujours hien 

oonduitsjqu'ils s'étaient courageusement battus au mois 

de juillet ; que Marchai était appelé à entrer le 22 de ce 

mois sous ies drapeaux.. « Vous ne ferez pas , dit le elé-

fenseur, par une condamnation , que ce brave citoyen 

ne puisse aller verser son sang pour la patrie : vous ne 

ferez pas qu-'att moment où l'ennemi va franchir la 

frontière... (Mouvement dans l'auditoire.) 

M. Delapalme, substitut du procure ur- général, avec 

vivacité : L'ennemi ne franchira pas la frontière. (As-
sentiment général.) 

L'avocat : Je voulais dire au moment où l'ennemi va 

attaquer nos frontières. 

Le jury, après dix minutes de délibération , a déclaré 

les prévenus non coupables; ils ont été mis sur-le-

champ en liberté , au milieu île vifs applaudissemens. 

DÉPARTE MENS. 

— Les notaires de. Troies viennent d'avoir aussi leur 

procès contre les huissiers et les commissaires-priseurs 

'' e l'arrondissement. Le Tribunal civil l'a terminé par 

Indécision suivante, rendue à l'audience du 17 mars 

|fi , conformément aux conclusions de M. Dionis-du-
S

-'jOur , substitut : 

• Attendu que les lois, tant anciennes que nouvelles, ont 
r streint les attributions des huissiers et des cor.nmssuires pri-
!e '!'» à la prisée et à la vente des meubles et effets mobiliers ; 

Basse-Terre, le i3 Janvier i83o. Signé JOYAU. 

armes de l'art. 520 du Code 
ar racines sont immeubles ; 
au mépris de ces dispositions , 

il le !" Attendu qu'aux t 
co tes pendant pa 

" Attendu qu'au mépris de ces dispositions, le sieur De» 
"V* , coinmissaire-priscor et le sieur Vallois , huissier, au-
ra '-eat procédé à des ventes ri' emblaves sur pied ; 

" be Tribunal garde et maintient les notaires dans le droit 
ex Çitisifde procéder aux ventes volontaires , aux enchères 

' Çjmjiques , des fruits et récoltes pendant par racines , l'ait 

b
 "fij-'nce aux ii urs Vallois et DCrcius de plus à l'avenir pro-
ce<.i;r n semblables ventes , condamne les défendeurs aux dé-
peus pour tous dommages-intérêts. » 

Une affaire aussi a (ïli géante pour la morale j ulli-

|Jue
 que hideuse dans ses détails, a été portée le 17 mais 

evantJe Tribunal correctionnel de Rouen. 
L
« filles Duval et El Isa Dusaiilant, la première tc-

•»t Une maison de prostitution rue de l'Aumône; la 
conde tabitant cette maison, étalent accusées d'avoii 

a'tiréet icçu chez, elles des enfans, dont le plus 

■ 11 pas quinze nus,, et le plus jettue à p. iue dix - de les 

1 a ;cn a -

Le clergé a refusé de recevoir son corps à l'église, et 

il a élé porté directement au cimetière sans aucun ap-
pareil religieux. 

— Une question entièrement neuve a élé agitée hier 

devant le Tribunal de commerce, qui en a ordonné 

"inscription au rôle îles aueiienecs solennelles. Il s'agit 

de savoir si la Banque de France est tenue de payer un 

billet de banepie coupé en tleux , loracju'oïi ne lui pré-

sente rjuc l'une des moitiés , l'autre étant perdue ou dé-

truite. 

— M . Paulin , gérant du National, a paru aujourd'hui 

devant M. d'IIerbelot , juge d'instruction an Tribunal 

de première instance de la Seine. Nous sommes pour-

suivis par ?d. Persil , sur l'ordre de M. le président 

du conseil ., au sujet d'un article de notre numéro du 

i4 , sur l'avènement du ministère du i3 mars, arti-

cle élans lequel nous avons comparé le ministère ac-

tuel au ministère du 8 août:. Tous les mots soulignés 

dans le numéro eiu journal , <pi'on a présenté à M. 

Paulin , sont ceux qui expriment l'idée de ce rap-

prochement. En conséquence . l'accusation porte epie 

n ras avons voulu exciter à la haine et au mépris: 

du gouvernement élu roi. M. Paulin a répondu 

à cette accusation qu'il faudrait, pour la prouver, dé-

clarer que le 8 août n'avait qu'âne solution possible , le 

renversement des lïourbons. Mais , en admettant que la 

révocation du ministère Polignac et un changement de 

système de la part de Clnrles X pouvaient donner au 

3 août une autre solution que celle du 29 juillet, la 

— « Qu'est-ce qu'un fruitier , disait aujourel hui un 

avoat, devant la 5° chambre ? C'est celui qui vend des 

fruits naturels, des choux, eles poireaux, des carottes, on 

pourrait y ajouter tout au plus du fromage ele Brie ; or , 

mon client ne vonel que du bois et du charbon f|ui ne 

sont pas des fruits naturels , donc il n'est pas fruitier.» 

Cette brillante démonstration était faite à l'occasion 

d'un bail dans lequel il était interdit de céder les lieux 

à un fruitier. Le Tribunal a décidé , en effet , que le 

bois et le charbon ne sont pas de la fruiterie. 

— Il paraît qu'une bande de malfaiteurs s'est orga-

nisée depuis quehpie temps dans les environs de Pan-

tin. La route de ce village à Vauclair a clé notamment 

le théâtre de plusieurs vols et assassinats , à raison des-

quels une instruction se suit activement. Dernièrement, 

entre autres • un cabriolet a été arrêté par des brigands 

qui demandèrent aux personnes qui s'y trouvaient la 

bourse ou la vie. Celles-ci s'étant récriées , les assassins, 

sans plus de pourpat iers , tirèrent plusieurs coups de 

i'c.a qui , autant que nous pouvons le savoir, tuèrent un 

des voyageurs. 

Espérons crue l'autorité no permettra pas que les en-

virons de Paris soient plus long-temps infestés , et cpie 

la banlieue présente , stms le rapport de la sûreté pu-

blique , le même aspect que la campagne autour ele Ma-

drid. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

A&NOHCES LEGALES. 

La dame Adèle-AMiertine PLI .KTA1N , épouse de M. Je 

seph l'AISIEll, dit PAGNllSK, fabricant de couleurs, dw 



meurant ensemble à Paris , rue de Cléry , n°£), l'ait savoir a 

tous qu'il appartiendra qu'elle so désista purement et simple-

ment de la demande par elle formée contre son mari, suivant 

exploit de Derosicrs, huissier à Paris , en date du i 4 mus 

I 83 I , alin de séparation de biens , et qu'elle n'entend donner 

aucune suite à ladite demande. 

D WRAKDE. 

avoue pou 

n° 3g; 

2» A 

.11° 10 

rsuivanl 

( 468 

vente . 

M" I10CMEIXE j« 

Ncuve-Saint-Eustaclic 

du Porl-Mahon 

l'étude el par le minislère de M
c
 ANIYH V 1 

18 ii, heure de midi; """Mo merci-

rue 

ANNOÏSCBS jsjBscf ASSIISS. 

ETUDE DE Sf BOSS-NOT, AVOliE, 

Rue de l'Odéon , n° 26. 

Adjudication définitive le mercredi 27 mars 1 S3i, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine , autorisée à un tiers 

au-dessous de l'estimation. 

Sur la mise à prix de 14 ,000 fr. ; d'une MAISON sise à 

Pans, rue du faubourg Saint-Antoine , n" 272 , estimée à la 

somme de 21 ,000 fr. 

D'un produit net de i/^Sofr. 

S'adresser pour les rensciguemeas , audit 

MOT. 

M" BOR-

Adjudicalion définitive le 20 mars 1 83 1 , en l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, d'une nSAlSON , sise à Paris, 

rue Charles X ci-devant et actuellement rue Balaye! te, n" 79 ; 

mise à prix, 29., j5o fr. 

S'adresser à M" JARS AIN , avoué, rue de Grammoat , 

211° 26; et à M" GUATIEN, avoué, rue Boucher, n" 0. 

ETUDE DE M° V1VABX, AVOUE, 

Hue de la Paroisse, n« 4, " Versailles. 

Adjudication définitive, le jeudi i4 avril I 83 I , à midi, à 

l'audience des criées du Tribunal de Versailles , en deux lots, 

de deux MAISONS de campagne, à Bellcvue, près Meudon. 

— Mise à prix, 10,000 fr. — S'adresser audit M" VIVATJX , 

et a Paris, à M* PLÉ , avoué, rue Sainte-Anne , n" 34 • 

ETUDE DE M* ABCHATEE aUXT-OUYOT, AVOUE, 

Rue delà Monnaie, n° 10. 

Vente sur publications judiciaires , d'une MAISON sis» 

à Paris, rue Pavée-Saint-Sauveur, n" 7, et rue Française, 
ne 11. 

Produit , 2 ,5oo fr. par an , net d'impôts. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 6 avril 

I 83 I , sur la mise à prix de 35,ooo fr., montant de l'estima-

tion faite par expert. 

S'adresser pour les renseignemens , i° à M
0
 ARCIIAM-

BADLT-GUYOT, poursuivant la venle; 2° à M° MACA-

VOYE, avoué à Paris, rue de la Monnaie , n" 5^; 3° et a M
e 

MOISSON, demeurant à Paris, rue Fevdcau, n" 16. 

ETUDE DE M' AB.CHAMBAULT-GUYOT , AVOUE, 

Rue de la Monnaie, n° 10. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du Tribunal de 
i'c instance de la Seine, 

Produit 2,800 fr. annuellement. 

D'une MAISON, sise à Paris , rue Montnnrtre. n" 21, 

L'adjudicationjdétieitive aura lieu le samedi 26 mars 1 83 f 

sur la mise à prix de 32 ,5oo fr. ; montant de l'estimation faite 
par experts. 

S'adresser pour k-s renseignemens , audit M ' ARCTTAM-

B AU ET • G U Y OT , poursuivant la vente, et 1° à M'HUET, 

rue de la Monnaie , 11e 26; 2° à M" GRACIBN, rue Boucher, 

n" 6; 5» à M° BOUCHER, rue des Prouvai rcs, n" 32; 4" à M" 

DYVRANDE, quai de la Cité, 11° 23 , tous avoués colicitans ; 

5° à M«LEMOINE, notaire, rue Saint-Martin, n" 149; G' et à 

M. PETIT, homme de loi, rue ele la Jussienne, n° 19. 

Adjudication préparatoire le 2G mars i83i, 

Aux criées de Paris , 

D'une vaste PBOFKIir 'IE , située à Paris, rue de 

Ménilmontant, n" 92 , d'une superlicie totale d'environ 49-5° 

mètres 05 centimètres ; elle est louée depuis le i'
1
' juillet i8i5 

jusqu'au 1" juillet 1 833, nioyennan t2 ,3oo fr. outre les charges. 

Elle est divisée en deux lots cpii pourront être réunis ; estima-

tion du premier lot, 19207 fr. 5o c, estimation du deuxième 
lot, 4' 10 fr. 

S'adresser à Paris, i° à M
e
 BAULANT, avoué , rue Mont-

martre, n° i5; 2° à M
e
 GAUTHIER LA MOTTE., rue Mont 

jr.artrc, u° 170 ; et à Rouen, à M
0
 LAMBERT, avoué, rue 

Saint-Nicolas, n" 22. 

ETUDE DS M" BOF.NOT , AVOUÉ, 

Hue de l'Odéon, n" 26. 
Adjudication définitive, sur les mises à prix ci-après, le sa 

Rtedia avril I 83 I , en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine. 

i" D'une grande et belle MAISON, sise à Paris , rue du 

faubourg Saint - Denis, n" 170 , au coin de la rue La-
f'ayette ; 

2° D'une autre belle MAISON , sise rue Lafayette, atte-
nante à la précédente ; 

3
n
 D'une autre belle MAISON , rue du faubourg Saint-

Denis , n" 172, attenant aux deux précédentes. 

En trois lots qui pourront être réunis. 

Ou a été autorisé à vendre au-dessous des estimations. 

Mise à prix. Produit. Impôt. 

70,000 fr. 4)520 fr. 571 fr. 17 c 

5o ,eoo 3,645 476 

5o ,ooo 2,395 4i3 

Estimation. 

1" lot. io5,ooofr. 

2" lot. 
3' lot. 

80,000 

80,000 47 c 
90 c. 

265,000 170,000 io,56o 1,461 54 

S'adresser audit M" BORNOT, avoué poursuivant; 

A M" GLAUDAZ, rue Neuve - des - Petits - Champs , 
n" 87 ; 

A M* PLE , vue Sainte-Anne, n° 34 ; 

A M" HOCMELLE aîné , place des Victoires , n" 12 ; 

A M" Adolphe LEGENDRE, rue de Richelieu , 1^47, 
(Tous quatre avoués colicitans.) 

Vente sur publica ions volontaires en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au 

Palais-de-Justiceà Paris, une heure de relevée, local utibsuc de 
la première chambre. 

Adjudication définitive le mercredi 6 avril i83r. 

D* un bel HOTEXi entre cour et jardin, et dépendances , sis 
à Paris, rue Taitbout , 11° 24, près le boulevard. 

Mise à prix, 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, i° à M
e
 LELOING , 

prix 

9 a Y 

160,000 

EïUBS DS M c CANARD , AVOUE 

à Beauvais {Oise.) 

Vente sur publications judiciaires , en l'étude de M" HER-

BE!.. , notaire à Saint-Germer (Oise.) 

D'un MOULIN appelé le moulin Lévêquc, bâlimcns, cour, 

jardin et plusieurs herbages y tenant , terroir de Saint-Ger-

mer, arrondissement de Béarnais (Oise) , à une demi-lieue de 

Gournay, et cinq lieues de Béarnais et de Gisors, 

D'un revenu annuel ele i65o fr. et cinquante-un boisseaux 

de blé, exempts d'impôts. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 28 mars I 83 I , dix 

heures du malin. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens, 1" à M
c
 HER-

BE!, , notaire; 2' à M" CANARD , docteur en droit, et avoué 

pousuivant, à Beauvais , et 3" à M" DOYILLER, avoué, pré-
sent à la vente. 

ETCBB DS 2&
C AUDCUIW. 

Vente sur licitation entre majeurs , eu l'audience des criées 

du Tribunal ci\ il de première instance de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice , à Paris , une heu 1e de relevée. 

Du Château et Parc de l'a TKUXItX.E3.XE, situé commune 

d'Auteuil près Paris ( Seine ) , en face la roule de Saint-

Ctoud. 

L'adjudication définitive aura lieu le samed 
1801. 

Lès enchères s'ouvriront sur la ni 

francs. 

S'adresser pour les renseignemens: 

i° A M e AUDOUIN , avoué poursuiv 

Bout bon- Villeneuve , n° 33; 

2" A M
c
 GUIL LEBOUT, avoué couchant , rue Travei sière 

Saint-Honoré, n°4i. 
Et pour les lieux au concierge du Château. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SCR LA PLACS OU EU1TELST DR PAR-.S, 

Le mercredi 5.3 mars i83i,inidi, 

Consistant en Lnflet , batterie de cuisine , pendules, cand. labres, et autres 
objets ; au comptant. 

Consistant en commoJe , ebaises , comptoir, poterie, oreillers, couvrepieds 
et autres objets. au comptant. 

Consistant en tables, commode , .secrétaire, comptoir, série de mesures cnét.in, 
et autres objets ; au comptant. 

Consistant en secrétaire, tables, ebaises, rideaux , lampes , glaces , pendules, 

900 volumes : cl autres objets, au comptant. 

e'onsistant en dilTérens meubles , poêle à dessus de marbre , gravures , lampes, 
bol tes, souliers, et autres objets, au comptant. 

Consistant en tables , bibliothèque , bureaux ; volumes , glaces , secrétaire 
et autres objets , au comptant. » 

Consistant en table en acajou , pendule, vases, glaces, divers meubles, 
sutres objets, au comptant. 

Consistant en tables, cl-aises, commode, secrétaire bureaux, chil'ionnier, 
anlrts objets, au comptant. 

Adjudication définitive en la Chambre des Notaires de Pa-

ris , place du Chàtelet , par le ministère de M
e
 INORES , l'un 

d'eu-;, le 1 9 avi il': 83 1 , heure, de midi , sur la mise à prix de 
4oo ,ooo fr. 

D 'une grande et belle MAI SOI'J , du produit net de 

27,801 fr. 77 c. , sise à Paris, rue Montbabor, 11" 20, avec cour, 
jardin, écuiie et remise. 

S'adresser au propriétaire , sur les lieux ; et à M° NORES , 

notaire, rue de Cléry, n" 5, dépositaire du cahier des en-
chères. 

ant, demeurant rue 

Adjudie; 

Du THSATR.E 
™

ca
8IÇOE, dit Tl, 

3o 

fto» Joly 

•"art 

i sis; 
ris , passage de l'Opéra galerie du BaromèÛ»' 
Ensemble le droit au bail des lieux oi, ' , 

Théâtre , et de tous les ustensiles , iuslrum-ns"
1
 ""

c
 H 

et objets mobiliers composant le matériel ,fe p^S 

Prix do ,5,000 f,-

Paris, 

icmens, à M. 

'ssc. 

5p_„ 

ment. 

Sur la mise à 

S'adresser audit M" ÀNDRY, notaire 
martre, nu 78 ; 

Et pour prendre des renseignemens, à 

fabricant de papiers peints, boulevard eles liai;." 1 UUt 
Et à M" LABIE, notaire a Neuilly-sur-Scine. '

 n
°

2
9;' 

Adjudication définitive le i«
r
 avril i83i V,:, ^ 

BERGEON , notaire à Paris, rue du Eouloy n"
2

 °
 d 

Du FONDS de l'établissement des Messâ«c ' 
l'Hirondelle, de Paris à Auxerre, dont le siège

 e des Deux-Eeus, n" 23. 

Ensemble du matériel de l'Etablissement de 1 
du droit au bail et aux traités de relai. 

Mise à prix : i5 ,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens , à Paris 

1» AM' BOUDIN , avoué poursuivant, rue' fYr,;„ a 
tits-Champs , n° 25 ; » ■^Me*fc 

^2° A M
0
 ITASSE , avoué colicitant , rue de H

ano 

3» 'A M° BERCEON, notaire, rue du Bouloy »• i 
4° Au siège de l'Etablissement, rue des TIALV V 

° 23 ■
 Hï

 - fiClls^ 

5° ALieusaiut, à M. DeJCLOS, maître de p
0S

(
c 

tessagencs , dit, 
est à p

aris 
es d, 

i tu. 

l'achalaud;, 

Moitié de Maison, jardin et écurie à louer 

s'adresser rue Saint-Denis, u" m, S Colombe ' 
près Courbe-

On 
nde à emprunter // uil à dix mille francs m • 

gerpar première hypothèque sur une maison et douze arne!" 

de terres labourables , situes sur Geunevilliers et Asnièrcs ■ 

rondissemeut de Saint-Denis; le tout d'une valeur de 
fr. {n'adresser à M" PIET , notaire à Saint-Denis 
suliues , n" 10. 

JOjOIIO 

rue des Or. 

ET U Dit DE la» KASSB , AVOUE , 

Hue Sainl-Denis, n" 'ô']^. 

étion définitive , le mardi 22 mars 1 83 1 , en i'e-

tude tte M." DELACODR , notaire à Noisy-le Sec, canton do 
Pantin. 

D'une grande SKAï£ON de produit , située à Baguolet, 
grande rue, n° Si. 

Le roz-de-chaussée est appliqué à plusieurs boutiques acha-
landées par de fort bon commerce. 

Il dépend de la maison nu jardin de bon produit. 

Mise à prix, 12,000 fr. 

S'adresser, pour les renseiguèmens , audit M
e
 MASSE, rue 

Saint-Denis, nu 07 j. 

lit à Noisy-!e-Sec , à M
e
 DELACOUB, notaire chargé de 

la vente 

Adjudication définitive le 27 mars i83i, a midi, en l'étude 

de M" BAZOCHE , notaire aux Baligno'Ies-Monceaux. 

D'une MAISON , située barrière de Courcelles , n° 1 1 
mise à prix , i5 ,ooo fr. 

S'adresser à M« J ARSAIN , avoué , rue de Grammont , 11 

26, et à M« BAZOCHE, notaire. 

AVIS. — En qualité de médecin, je crois être utile ïl'L. 

inanité , en certifiant que les pillules stomachiques dueedeni 

dici.l anti glaireuses , préparées par le pharmacien , rue Saînt-

Aiitoiue, u" 77, à Paris , m'ont guéri d'une incoiaiijoàitérfc 
vents et de glaires qui me rendaient l'estomac paresseux. 

Signé MACHIN , médecu. 

LA GTJERISON des maladies secrètes, dartres, boutons à h 

peau, ulcères, liémorrhoïdes , douleurs et autres maladies dos 

fluides , par l'importante méthode du docteur Ferri psi 

toujours garantie parfaite avant de rien payer , ruédpl'E-

goût Sont- Louis , n" 8 , au Marais, de 8 heures à midi. 
(Affranchir.) 

PHARMACIE ANGLAISE, BUE LAFFITTE, # 3o, 

ESSENCE DE CCDEBE COMPOSÉE. 

Celte Essence qui contient fous tes principes actifs du Cu-

bèbe combinés avec ceux de certaines .substances dont les pro-

priétés augmentent encore relie du Cubèbe est sans coittrtdil 

le remède le plus efficace tpt'ou ait découvert contre li goitor-

rhée, les écoulemcns chroniques , les fleurs blanches, lagn-

velle, les douleurs élans les articulations , dans les reins et pour 

rétablir promplement la faiblesse des organes occasianéc par 

des excès. Son action est si énergique et si immédiate «pic 

souvent quatre ou cinq jours suffisent pour obtenir une p»!
-

■"aite guérison. — Prix : 10 et 16 fr. la bouteille. — On trouve 

la même pharmacie, l'Essence concentrée de la Salsepareille, 

préparée à la vapeur. — Consultations gratuites par des mé-

decins français et anglais, de midi à 2 heures. (Affranchir.) 

PHARMACIE COLBERT, GALERIE COLBERT. 

ESSENCE 

SAlLÏÏSPAJrSIXXII 

Concentrée el préparée à la vapeur, 

La juste célébrité de l'Essence de Salsepareille de b Pa«* 

MiciE COLBEKT , apprend aux pharmaciens anglais qu'on n' 

jamais été la dupe de leur charlatanisme, pas plus q"
0

'! " 

est aujourd'hui de ces ROBS , MIXTURES et OPU
1
?/ 

dont la mélasse, le mercure ou le copjhu fjnt la base, b 

seuce de Salsepareille est le seul spécifique employé
avc

'
c
 * 

fiance pour la cure radicale des maladies secrètes , dartr- ' fiance pou. 

gales anciennes, douleurs rhumatismales et goalt®"®' 

jleurs blanches, et toute âcreté du sang, annoncés f/ar 

démangeaisons , taches et boutons îi la peau, teint écnUfr 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris , par le I plombé ou couperosé , humeur noire et mélancolique-

inistère de M* THIFAINE-DESAUNEAUX , l'on d'eux. Wix du flacon, 5 fr., six flacons, 27 fr. (Affranchir.)--
1

' 
ministère 

Le mardi 12 avril i83i, heure de midi , sur la mise à prix 

de 220,000 fr., d'un HOTEL situé i Paris , rue Saint-Guil-

laume , 11» 29, et d'une MAISON y attenant , sise rue de 

Grcnelle-Saint-Germain , n" 32, à 1 encoignure de ces deux 
rues. 

L'emplacement est d'une contenance totale de 44° 'oises 

environ ; le revenu net est de i8,3oofr., et susceptible d'aug-
mentation. 

S'adresser, pour voir les lieux , au concierge , et pour les 

renseigiiemens, à M* THIFAINE-DESAUNEAUX , notaire à 

Paris, rue Richelieu, n" g5. 

Le prix de l'insertion est de t franc par ligue. 

AVIS BIVERS. 

Adjudication sur une seule publication , aux enchères, en 

laçons, 27 fr. (Alïruac 
pectus dans les principales langues de l'Europe. -

( 
CONSTJLTATIOKS GRATUITES de dix heures à midi , ellc 

de sept à neuf heures. 

MIXTURE BRESILIENNE DE LE P2»
B

 ' 

Pharmacien , place Maubert , W'V]' 

' t - les p' 1 ' Ce remède qui a reçu l'approbation des médecins .1^ 

célèbres , est bien certainement le meilleur qu'où puis ■ '-^ 

ployer pour guérir les maladies secrètes : il ne ma'>q
u(

-.r j,. 

son effet. On reconnaît généralement aujourd'hui l'
lC

 ^
t

je 

père a considérablement simplifié et amélioré le traite 

ta syphilis. .' %, .,],at-
Le public est instamment prié de ne pas confond

1
- 1 

maeie de M. Lepère avec celle qui est à cote. j'^e 
Pour distinguer la Ma tire brésilienne de

 IA

'I'
C

'V
 caC

liti 

foule de contrefaçons , et pour la sûreté des malades^ ̂
nll

e 

et la signature de M. Lepère sont appos 

sortant de sa pharmacie. 

;-s sur chaque 

- . IMPBIMEBIE DE PIHAN-DELAFOBEST (MOBINVAL 
Enregistré a Pans, le 

lolio case 

Reçu uu franc dix centimes 

RUE DES BONS-ENFANS , N° 34. 

Vu pur le maire du 4* 
de la skpinluro Piu >N -Bei.»FOIu:sT. 

poui ikti'-n 


